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RESUME 

Section A – Introduction et avertissements 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus de base en date du 12 juin 2020 (tel que supplémenté à tout moment, 

le Prospectus de Base) et aux conditions définitives (les Conditions Définitives) auxquelles il est annexé. Toute décision 

d'investir dans les Obligations doit être fondée sur un examen du Prospectus de Base dans son ensemble, y compris les documents 

qui y sont incorporés par référence, tout supplément et les Conditions Définitives. Un investisseur peut perdre tout ou partie du 

capital investi dans les Obligations. Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le Prospectus de Base est intentée 

devant un tribunal, le plaignant peut, en vertu du droit national où la demande est introduite, avoir à supporter les frais de 

traduction du Prospectus de Base et des Conditions Définitives avant le début de la procédure judiciaire. 

Seule peut être engagée la responsabilité civile de l’Emetteur uniquement sur la base de ce résumé, y compris toute traduction de 

celui-ci, mais uniquement si le contenu du résumé est trompeur, inexact ou incohérent, lu en combinaison avec les autres parties 

du Prospectus de Base et des Conditions Définitives ou s’il ne fournit pas, lu en combinaison avec les autres parties du Prospectus 

de Base et des Conditions Définitives, les informations clés permettant d’aider les investisseurs lorsqu’ils envisagent d’investir 

dans les Obligations 

Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 

Les Obligations décrites dans le présent résumé sont des Obligations d’un montant nominal total de EUR 30 000 000,00 (le 

Montant Nominal Total) dont le remboursement final est référencé sur le cours de l'indice CAC LARGE 60 EQUAL WEIGHT 

EXCESS RETURN® et venant à échéance le 14 mai 2031 (la Date d’Echéance) (les Obligations). Le Code d’Identification 

International des Obligations (ISIN) est : FR0014002C55. 

Les Obligations bénéficient d'une garantie (telle que décrite dans la Section C - Les Obligations font-elles l’objet d’une garantie 

?) consentie par Natixis, une société anonyme à conseil d'administration dont le siège social est situé en France au 30, avenue 

Pierre Mendès France, 75013 Paris. 

Identité et les coordonnées de l’Emetteur 

Natixis Structured Issuance (l’Emetteur), 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg (Tél : +352 26 44 91). 

L’identifiant d’entité juridique (l’IEJ) de l’Emetteur est 549300YZ10WOWPBPDW20. 

Approbation du Prospectus de Base 

Le Prospectus de Base a été approuvé en tant que prospectus de base par l’Autorité des Marchés Financiers (l’AMF), 17, place de 

la Bourse, 75082 Paris Cedex 02, France - Tél. : +33 1 53 45 60 00, le 12 juin 2020 sous le numéro d'approbation n°20-256. 

Section B – Informations clés sur l'Emetteur 

Qui est l’Emetteur des Obligations ? 

Les Obligations sont émises par Natixis Structured Issuance et bénéficient d'une garantie de Natixis. 

 

Natixis Structured Issuance est une société anonyme dont le siège social est situé au Grand-Duché de Luxembourg au 51, avenue 

JF Kennedy, L-1855 Luxembourg et régie par le droit luxembourgeois. L’IEJ de l’Emetteur est 549300YZ10WOWPBPDW20.  

 

Les principales activités de Natixis Structured Issuance consistent, entre autres, à (i) acquérir, gérer et/ou fournir des financements 

à Natixis sous forme de prêts, d’options, de dérivés et d’autres actifs et instruments financiers sous toutes formes et de toutes 

natures, (ii) obtenir des financements par l'émission de warrants ou d'autres instruments financiers, et (iii) conclure des contrats et 

des transactions s'y rapportant. Natixis Structured Issuance constitue une filiale indirecte entièrement détenue par Natixis. Natixis 

Structured Issuance est détenue à 100% par Natixis Trust, qui est elle-même détenue par Natixis.  

 

Les principaux dirigeants de Natixis Structured Issuance sont ses administrateurs Salvatore Rosato, Luigi Maulà, Sylvain Garriga, 

Philippe Guénet et Ngoc Quyen Nguyen. Le contrôleur légal des comptes de Natixis Structured Issuance est Mazars Luxembourg. 

 

Quelles sont les informations financières clés concernant l'Emetteur ? 

Les tableaux suivants présentent certaines informations financières clés (au sens du Règlement 2019/979) de Natixis Structured 

Issuance pour les exercices clos les 31 décembre 2019 et 31 décembre 2018 et pour la période de six mois se terminant le 30 juin 

2020 et le 30 juin 2019 : 

 

Compte de résultat de Natixis Structured Issuance 

En € 31 décembre 2019  31 décembre 2018 
30 juin 2020 

(non audité) 

30 juin 2019 

(non audité) 

*Résultat d’exploitation 273 698,19 2 464 432,29 130 568,43 (228 979,17) 

Bilan de Natixis Structured Issuance 
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En € 31 décembre 2019 31 décembre 2018 
30 juin 2020 

(non audité) 

30 juin 2019 

(non audité) 

Dette financière nette (dette à 

long terme plus dette à court 

terme moins trésorerie) 

4 639 988 126,44 6 359 388 476,87 4 543 326 457 5 390 748 633,16 

Ratio de liquidité générale 

(actif circulant/passif 

circulant) 

0,03  0,03 0,04 0,03 

Ratio dette/fonds propres 

(total du passif/total des 

capitaux propres) 

619,68 881,73 598,03 771,76 

Ratio de couverture des 

intérêts (produits 

d’exploitation/charges 

d’intérêts). 

0 0,001 0 0 

État des flux de trésorerie de Natixis Structured Issuance 

En € 31 décembre 2019 31 décembre 2018 
30 juin 2020 

(non audité) 

30 juin 2019 

(non audité) 

Flux de trésorerie nets 

provenant des activités 

d’exploitation 

(234 271 283,68) (259 944 001,58) (63 321 940,44) (107 590 353,59) 

Flux de trésorerie nets 

provenant des activités de 

financement 

(1 717 289 104,92) 902 946 724,14 (95 733 398,31) (967 313 506,69) 

Flux de trésorerie nets 

provenant des activités 

d’investissement 

1 948 841 839,58 (640 547 060,03) 159 421 680,19 1 072 890 939,13 

Les rapports du contrôleur légal des comptes sur les états financiers annuels consolidés pour les périodes se clôturant le 31 

décembre 2018 et le 31 décembre 2019 ne comportent pas de réserves. 

Quels sont les risques spécifiques à l'Emetteur  

Le principal risque lié à la structure et aux opérations de Natixis Structured Issuance est son exposition au risque de crédit de 

Natixis et des entités du groupe Natixis, dont le défaut pourrait entrainer d’importantes pertes financières compte tenu des liens 

entretenus par Natixis Structured Issuance avec Natixis dans le cadre de ses activités courantes ce qui pourrait affecter 

significativement la capacité de Natixis Structured Issuance à remplir ses obligations au titre des Obligations. 

Section C – Informations clés sur les Obligations 

Quelles sont les principales caractéristiques des Obligations ? 

Les Obligations décrites dans ce résumé sont des Obligations indexées sur un sous-jacent indice d’un montant nominal total de 

EUR 30 000 000,00, qui seront émises le 24 mars 2021. L’ISIN des Obligations est FR0014002C55. Les Obligations sont émises 

sous forme dématérialisée au porteur.  

Les Obligations seront libellées en Euro (EUR). Les Obligations auront une valeur nominale unitaire de EUR 1 000.  

Droits attachés aux Obligations 

Droit applicable – Les Obligations sont soumises au droit français.  

Sous réserve d’avoir été rachetées et annulées ou remboursées de manière anticipée, les Obligations seront remboursées à la Date 

d’Echéance. Le produit des Obligations est calculé selon la formule de calcul Autocall 

L’Autocall délivre à chaque Date d’Evaluation des coupons conditionnels. De plus, le porteur peut bénéficier de l’Effet Mémoire, 

qui permet de récupérer les coupons non perçus dans le passé. Par ailleurs, un rappel automatique anticipé peut intervenir en cours 

de vie. Le Remboursement Automatique Anticipé de l'Obligation est activé à la première Date d’Evaluation indexée «  t » où : 

ConditionRappel(t) = 1  

Avec : ConditionRappel(t) = 1 si PerfPanier1(t) ≥ R(t)   

    = 0 sinon 

Où : 

Effet Mémoire est Non Applicable 

« R(t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40 : Non Applicable; Non Applicable; Non 

Applicable; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 100,0000%; 

90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 
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90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 

90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000%; 90,0000% et Non Applicable  

Si « R(t) » est désigné comme Non Applicable, alors ConditionRappel(t) = 0 dans tous les cas. 

« PerfPanier1(t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40, la formule Performance Locale. 

« Performance Locale » désigne : PerfPanierLocale(t). « PerfPanierLocale(t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation 

indexée « t », « t » allant de 1 à 40, la formule Pondéré. « Pondéré » désigne la moyenne pondérée de la Performances 

Individuelles du Sous- Jacent de la Sélection, telle que calculée par l’Agent de Calcul selon la formule suivante :  

 

« ωi » désigne la Pondération du Sous-Jacent(i) tel que précisé dans le tableau « Sélection » ci-dessous. « n » désigne le nombre 

de Sous-Jacent(s) de la Sélection. « PerfIndiv(i, t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40, 

et pour chaque Sous-Jacent indexé « i », « i » allant de 1 à 1 la formule Performance Individuelle Européenne. 

« Performance Individuelle Européenne » désigne  

 

« Prix(i, t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40, le Prix du Sous-Jacent indexé « i », « i » 

allant de 1 à 1, à cette Date d’Evaluation. « Prix » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40, le 

niveau de clôture officiel du Sous-Jacent, tel que déterminé par l'Agent de Calcul. 

« Prix de Référence(i) » désigne : 

i Prix de Référence(i) 

1 

 

Le niveau du Sous-Jacent tel que déterminé par l’Agent de Calcul à l'heure de clôture prévue le 30 

avril 2021  

Dans ce cas, le Montant de Remboursement Automatique Anticipé par Obligation payable à la Date de Remboursement 

Automatique Anticipé qui suit immédiatement la Date d’Evaluation indexée « t » est égal à: Valeur Nominale Indiquée × (100% 

+ CouponRappel(t)) 

Avec : CouponRappel(t) = Coupon1(t) + Coupon2(t) × ConditionHausse(t) 

ConditionHausse(t) = 1 si PerfPanier2(t) ≥ H(t) 

                                  = 0 sinon 

Où : 

« Coupon1(t) » désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40 Non Applicable; Non Applicable; Non 

Applicable; 6,0000%; 7,5000%; 9,0000%; 10,5000%; 12,0000%; 13,5000%; 15,0000%; 16,5000%; 18,0000%; 19,5000%; 

21,0000%; 22,5000%; 24,0000%; 25,5000%; 27,0000%; 28,5000%; 30,0000%; 31,5000%; 33,0000%; 34,5000%; 36,0000%; 

37,5000%; 39,0000%; 40,5000%; 42,0000%; 43,5000%; 45,0000%; 46,5000%; 48,0000%; 49,5000%; 51,0000%; 52,5000%; 

54,0000%; 55,5000%; 57,0000%; 58,5000% et Non Applicable. « Coupon2(t) » désigne 0,0000% pour chaque Date d’Evaluation 

indexée « t », « t » allant de 1 à 40. « H(t) » est désigné comme Non Applicable, alors ConditionHausse = 0 dans tous les cas. 

« PerfPanier2(t) » désigne PerfPanier1(t) pour chaque Date d’Evaluation indexée « t », « t » allant de 1 à 40. 

Si l’Obligation est remboursée par anticipation, aucun autre paiement ne sera effectué par la suite. Si la condition de 

Remboursement Automatique Anticipé n’est pas réalisée, le Montant de Remboursement Final par Obligation payable à la Date 

d'Echéance est égal à Valeur Nominale Indiquée × [100% + CouponFinal – Vanille × ConditionBaisse × (1 - 

ConditionHausse5)] 

Avec : 

Vanille = G × Min(Cap, Max((K – PerfPanier3(T)), Floor)) 

ConditionBaisse = 1 si PerfPanier4(T) < B 

                             = 0 sinon 

Et : 

CouponFinal = Coupon4 × (1 – ConditionBaisse) + VanilleHausse × ConditionHausse5 

VanilleHausse = Coupon5 + GH × Min(CapH, Max(FloorH, PerfPanier5(T) – KH)) 

ConditionHausse5 = 1 si PerfPanier6(T) ≥ H2 

                                = 0 sinon 
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Où : 

« Coupon4 » désigne 0,0000%. « G » désigne 100,0000%. « Cap » désigne Non Applicable. « Floor » désigne 0,0000%. « K » 

désigne 100,0000%. « B » désigne 60,0000%. « Coupon5 » désigne 60,0000%. « GH » désigne 0,0000%. « CapH » désigne 

0,0000%. « FloorH » désigne 0,0000%. « KH » désigne 100,0000%. « H2 » désigne 90,0000%. 

 

PerfPanier3 (T) = PerfPanier1(t = 40). PerfPanier4 (T) = PerfPanier1(t = 40). PerfPanier5 (T) = PerfPanier1(t = 40). PerfPanier6 

(T) = PerfPanier1(t = 40) 

Livraison Physique: Non Applicable 

« Date(s) d'Evaluation(t) » (« t » allant de 1 à 40) désignent les : 30 juillet 2021; 1 novembre 2021; 31 janvier 2022; 2 mai 2022; 

1 août 2022; 31 octobre 2022; 30 janvier 2023; 2 mai 2023; 31 juillet 2023; 30 octobre 2023; 30 janvier 2024; 30 avril 2024; 30 

juillet 2024; 30 octobre 2024; 30 janvier 2025; 30 avril 2025; 30 juillet 2025; 30 octobre 2025; 30 janvier 2026; 30 avril 2026; 30 

juillet 2026; 30 octobre 2026; 1 février 2027; 30 avril 2027; 30 juillet 2027; 1 novembre 2027; 31 janvier 2028; 2 mai 2028; 31 

juillet 2028; 30 octobre 2028; 30 janvier 2029; 30 avril 2029; 30 juillet 2029; 30 octobre 2029; 30 janvier 2030; 30 avril 2030; 30 

juillet 2030; 30 octobre 2030; 30 janvier 2031 et 30 avril 2031. 

« Date(s) de Paiement(t) / Date(s) de Remboursement Automatique Anticipé(t) » (« t » allant de 1 à 40 ) désignent les 13 août 

2021; 15 novembre 2021; 14 février 2022; 16 mai 2022; 15 août 2022; 14 novembre 2022; 13 février 2023; 16 mai 2023; 14 août 

2023; 13 novembre 2023; 13 février 2024; 14 mai 2024; 13 août 2024; 13 novembre 2024; 13 février 2025; 14 mai 2025; 13 août 

2025; 13 novembre 2025; 13 février 2026; 14 mai 2026; 13 août 2026; 13 novembre 2026; 15 février 2027; 14 mai 2027; 13 août 

2027; 15 novembre 2027; 14 février 2028; 16 mai 2028; 14 août 2028; 13 novembre 2028; 13 février 2029; 14 mai 2029; 13 août 

2029; 13 novembre 2029; 13 février 2030; 14 mai 2030; 13 août 2030; 13 novembre 2030; 13 février 2031 et 14 mai 2031.  

 « Sélection » désigne : 

i Sous-Jacent Code ISIN Code Bloomberg  Pondération « ωi » 

1 CAC Large 60 Equal 

Weight Excess Return® 

FR0012663334 CLEWE Index 100% 

« Agent de Calcul » désigne : NATIXIS, Département Agent de Calcul, 40 avenue des Terroirs de France, 75012 Paris, France   

« Valeur Nominale Indiquée » désigne EUR 1 000 

Les Obligations peuvent être remboursées par anticipation pour raisons fiscales, pour illégalité ou en cas d’exigibilité anticipée à 

un montant de remboursement anticipé déterminé par l’Agent de Calcul dont il estimera qu’il représente la juste valeur de marché 

des Obligations. 

Fiscalité – Tous les paiements de principal, d'intérêts et d'autres produits au titre des Obligations effectués par ou pour le compte 

de l’Emetteur seront effectués sans prélèvement ou retenue à la source au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, à moins que 

ce prélèvement ou cette retenue à la source ne soit exigé par la loi luxembourgeoise, auquel cas l’Emetteur sera tenu de majorer 

ses paiements, sous réserve de certaines exceptions, afin de compenser un tel prélèvement ou une telle retenue à la source. 

Rang de créance et restrictions au libre transfert des Obligations 

Les Obligations constitueront des obligations directes, inconditionnelles, non assorties de sûretés et non subordonnées de 

l'Emetteur et viendront au même rang entre elles. Les obligations de paiement de l'Emetteur au titre des Obligations auront, sauf 

pour les exceptions prévues par la loi, à tout moment le même rang que toutes les dettes et obligations de paiement non assorties 

de sûretés et non subordonnées de l'Emetteur, présentes et futures. 

Il convient de noter que par l’effet de l’exercice du pouvoir de renflouement interne par l’autorité de résolution compétente, le 

montant des Obligations en circulation peut notamment être réduit (en tout ou partie), converti en actions (en tout ou partie) ou 

annulé et/ou la maturité des Obligations, le montant des intérêts ou la date à laquelle les intérêts deviennent payables peuvent être 

modifiés. 

Il n’y a pas de restriction à la libre négociabilité des Obligations  

 

Où les Obligations seront-elles négociées ? 

Les Obligations feront l’objet d’une demande d’admission à la négociation sur la liste officielle du marché réglementé de la 

Bourse du Luxembourg. 

Les Obligations font-elles l’objet d’une garantie ? 

Les Obligations font l’objet d’une garantie irrévocable et inconditionnelle de Natixis (en cette capacité, le Garant) pour le 

paiement régulier et ponctuel de toutes les sommes dues par l’Emetteur. L’identifiant d’entité juridique du Garant est 

KX1WK48MPD4Y2NCUIZ63. Le Garant est une société anonyme à conseil d'administration dont le siège social est situé en 

France au 30, avenue Pierre Mendès France, 75013 Paris et régie par le droit français. Le Garant est la banque internationale de 
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financement, d’investissement, de gestion d’actifs, d’assurances et de services financiers du Groupe BPCE, deuxième groupe 

bancaire en France. 

Informations financières clés pertinentes afin d’évaluer la capacité du Garant à remplir ses engagements au titre de la 

Garantie  

Les tableaux suivants présentent certaines informations financières clés (au sens du Règlement 2019/979) de Natixis pour les 

exercices clos les 31 décembre 2020 et 31 décembre 2019. 

Compte de résultat 

(en millions d’euros) 31 décembre 2020  31 décembre 2019* 

Produits d’intérêts nets 1 093 803 

Produits d’honoraires et de commissions nets 3 056 3 523 

Dépréciation d’actifs financiers, nette (851) (332) 

Revenu net des portefeuilles de transaction  1 002 1 986 

 Indicateur de la performance financière utilisé 

par Natixis dans les états financiers 
1 478 2 564 

Résultat net ou perte nette 101 1 897 

Bilan 

 

 

(en millions d’euros) 

31 décembre 2020 31 décembre 2019* 

Valeur telle qu’elle ressort du dernier processus 

de contrôle et d’évaluation prudentiels (SREP) 

(non audité) 

Total de l’actif 495 320 513 170  

Dettes représentées par un titre 35 652 47 375  

Dettes subordonnées 3 934 3 971  

Prêts et créances à recevoir de clients (nets) 
67 939 71 089  

Dépôts de clients 29 798 30 485  

Total des capitaux propres 19 229 19 396  

Prêts non performants  2 424 1 817  

Ratio de fonds propres de base de catégorie 1 

(CET1) 
11,6 % 11,3 % 8,29%  

Ratio de fonds propres total 15,6 % 15,7 %  

Ratio de levier calculé en vertu du cadre 

réglementaire applicable 
3,9 % 3,5 %  

* Les chiffres au 31 décembre 2019 intègrent les dispositions de la nouvelle norme comptable IFRS 16. L’impact de la première application de la nouvelle norme 

comptable IFRS 16 (« Contrats de location ») au 1er janvier 2019 était d’environ -11 points de base environ sur le ratio de fonds propres de base de catégorie 1 

(CET1). 
 

Les rapports des contrôleurs légaux des comptes sur les états financiers annuels consolidés pour les périodes se clôturant le 31 

décembre 2020 et le 31 décembre 2019 ne comportent pas de réserves. 

Principaux facteurs de risque liés au Garant 

Les principaux risques liés à la structure et aux activités de Natixis sont présentés ci-dessous : 

1. Natixis est exposée au risque de crédit de ses contreparties dans le cadre de ses activités. En raison de l'incapacité d'une ou 

plusieurs de ses contreparties à respecter ses obligations contractuelles et dans un contexte de défaillance croissante de ses 

contreparties, Natixis pourrait subir des pertes financières de plus ou moins grande ampleur en fonction de la concentration de son 

exposition sur ces contreparties défaillantes ; 

2. Les fluctuations et la forte volatilité des marchés financiers pourrait exposer Natixis à des risques de pertes sur ses activités de 

négociation et d'investissement ; 
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3. En cas de non-conformité avec les lois et règlements applicables, Natixis pourrait être exposée à des amendes significatives et 

d’autres sanctions administratives et pénales susceptibles d’avoir un impact défavorable significatif sur sa situation financière, ses 

activités et sa réputation ; 

4. Natixis est exposée à des risques liés à l’environnement dans lequel elle évolue et la pandémie de coronavirus (COVID-19) est 

susceptible d’avoir un impact défavorable significatif sur l’activité de l’Emetteur, son environnement financier, le résultat de ses 

opérations, ses perspectives, son capital et ses performances financières ; et 

5. Dans le cadre de ses activités d'assurance de personnes, Natixis est principalement exposée au risque de dépréciation d'actifs 

(baisse du marché actions ou immobilier, écartement des spreads ou hausse des taux d'intérêt) ainsi qu'au risque de baisse des taux 

d'intérêt ce qui produirait un revenu insuffisant pour faire face à ses obligations au titre de la garantie en capital et des 

engagements de rémunération. Cela pourrait avoir un impact défavorable significatif sur les résultats de l’activité d’assurance de 

personnes de Natixis. 

Quels sont les principaux risques spécifiques aux Obligations ? 

Il existe des facteurs de risque qui sont significatifs pour l’évaluation des risques liés aux Obligations, notamment les suivants :  

Facteurs de risque généraux : 

Risques de volatilité des Obligations : Les porteurs d’Obligations font face à un risque de volatilité. Le risque de volatilité 

désigne le risque tenant à la fluctuation du prix de cession des Obligations et à celle entre l’écart éventuel entre le niveau de 

valorisation et ce prix de cession. Le marché des Obligations est influencé par les conditions économiques et de marché. 

La survenance de certains évènements en France, en Europe ou ailleurs pourraient entraîner une volatilité de ce marché et la 

volatilité ainsi créée pourrait avoir un impact négatif sur la capacité à revendre les Obligations ou sur le prix de cession par rapport 

à ce que les porteurs d’Obligations pourraient attendre compte tenu de la valorisation des Obligations.   

Risques liés aux Obligations garanties par Natixis : Les porteurs d’Obligations émises par Natixis Structured Issuance et 

garanties par Natixis peuvent subir des pertes si Natixis, en tant que Garant, fait l’objet d’une procédure de résolution 

conformément à la réglementation européenne et aux règles de transposition françaises établissant un cadre pour le redressement 

et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement. En cas de mise en œuvre d’une procédure de 

résolution à l’encontre du Garant, le Garant pourrait ne pas être capable de remplir tout ou partie de ses obligations de paiement au 

titre des Obligations et les Porteurs d’Obligations pourraient ainsi perdre tout ou partie de leur investissement initial. 

Risques liés au remboursement des Obligations avant leur échéance en cas d’illégalité ou pour raisons fiscales : En cas de 

remboursement par anticipation des Obligations en cas d’illégalité ou pour raisons fiscales, les porteurs d’Obligations recevront 

un montant de remboursement anticipé correspondant à la juste valeur de marché des Obligations qui pourrait être inférieur au 

montant de remboursement initialement prévu dans les modalités des Obligations. En conséquence, l’investisseur pourrait perdre 

tout ou partie de son investissement.  

Risque de perte en capital pour les Obligations dont le montant de remboursement est déterminé en fonction d’une formule de 

calcul et/ou indexé sur un ou plusieurs actif(s) sous-jacent ou une stratégie : La détermination des montants de remboursement 

au titre des Obligations sont indexés ou liés à la performance de Sous-Jacent(s). Ces montants peuvent être déterminés par 

application d’une formule ou en fonction de la survenance d’un ou plusieurs évènements en relation avec le(s) Sous-Jacent(s). 

Dans le cas d’un changement défavorable de la performance d’un (des) Sous-Jacent(s), accentué par les termes de la formule ou 

par la survenance d’un ou plusieurs évènement(s), l’investisseur pourra subir une baisse substantielle des montants dus au titre des 

Obligations et pourrait perdre tout ou partie de son investissement. 

Risque de rémunération faible ou nulle : La détermination des montants d’intérêts au titre des Obligations sont indexés ou liés à 

la performance de Sous-Jacent(s). Ces montants peuvent être déterminés par application d’une formule ou en fonction de la 

survenance d’un ou plusieurs évènements en relation avec le(s) Sous-Jacent(s). Dans le cas d’un changement défavorable de la 

performance d’un (des) Sous-Jacent(s), accentué par les termes de la formule ou par la survenance d’un ou plusieurs évènements, 

l’investisseur pourra subir une diminution significative de la rémunération au titre des Obligations pouvant aller jusqu’à l’absence 

totale de rémunération. 

Risques liés au(x) Sous-Jacent(s) : 

Risques attachés aux Obligations dont les montants dus sont indexés sur ou font référence à un indice de référence indice : Les 

indices considérés comme des « indices de référence » ont fait ces dernières années l’objet d’orientations réglementaires et de 

réformes au niveau national et international. Les réformes en cours pourraient avoir des effets sur la continuation de certains 

indices de référence qui pourraient ne pas être maintenus. De telles modifications pourraient avoir un effet défavorable significatif 

sur les montants dus au titre des Obligations et la valeur des Obligations. 

Risques liés à la détermination de la survenance d’un Evènement Déclencheur sur Indice de Référence Indice : Il existe un 

risque que se produise à l’égard du (des) Sous-Jacent(s), sur détermination de l'Agent de Calcul, un évènement affectant 

l’administrateur/indice de référence, qui a pour effet que soit l’Emetteur, l’Agent de Calcul, le Garant ou toute autre entité n’est 

pas, ou ne sera pas, autorisé en vertu des lois et règlements applicables à utiliser le (les) Sous-Jacent(s) pour exécuter ses ou leurs 

obligations au titre des Obligations (un Evènement Déclencheur sur Indice de Référence Indice). Les porteurs d’Obligations 

doivent être conscients qu'un changement dans la définition, la méthodologie ou la formule du (des) Sous-Jacent(s), ou tout autre 

moyen de calcul pourrait ne pas constituer un Evénement Déclencheur sur Indice de Référence Indice. Chaque porteur 

d'Obligations assumera les risques découlant d'un tel changement et n'aura droit à aucune forme d'indemnisation pour le 
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compenser. Ces évènements pourraient affecter la capacité de l’Emetteur à respecter ses obligations au titre des Obligations et/ou 

pourraient avoir un effet défavorable sur la valeur ou la liquidité des Obligations.  

Risques liés aux conséquences de la survenance d'un Evénement Déclencheur sur Indice de Référence Indice : Si l’Agent de 

Calcul détermine qu’un Evènement Déclencheur sur Indice de Référence Indice s’est produit, il devra (i) calculer le niveau du 

(des) Sous-Jacent(s) conformément à la formule et la méthode de calcul en vigueur avant ce changement ou (ii) remplacer le (les) 

Sous-Jacent(s) par le (les) Sous-Jacent(s) ainsi modifié ou par le(s) nouveau(x), étant précisé que dans ce cas l’Agent de Calcul 

apportera au(x) nouveau(x) les ajustements qui pourront être requis afin de préserver l’équivalent économique de l'obligation faite 

à l’Emetteur de payer tout montant dû et payable en vertu des Obligations ou (iii) exiger de l’Emetteur qu’il rembourse de façon 

anticipée les Obligations. L’ajustement des modalités des Obligations visé au (i) et (ii) ci-dessus pourrait avoir un impact 

significatif sur les montants dus au titre des Obligations ainsi que sur la valeur des Obligations. Par ailleurs, le montant de 

remboursement anticipé visé au (iii) ci-dessus déterminé à la juste valeur de marché pourrait être inférieur au montant de 

remboursement initialement prévu dans les modalités des Obligations. En conséquence, l’investisseur pourrait perdre tout ou partie 

de son investissement. 

Risques liés à la modification, suppression ou perturbation d’un Sous-Jacent indice boursier : La détermination des montants 

dus au titre des Obligations nécessite d’observer le niveau du (des) Sous-Jacent(s) tel que déterminé et/ou publié par son 

administrateur selon une formule et/ou une méthode de calcul définie(s) par ce dernier. L’administrateur du (des) Sous-Jacent(s) 

peut, le cas échéant, modifier de façon significative la formule ou la méthode de calcul du (des) Sous-Jacent(s), effectuer toute 

autre modification significative du (des)Sous-Jacent(s), annuler définitivement le(s) Sous-Jacent(s) ou ne pas publier le niveau du 

(des) Sous-Jacent(s) nécessaire pour déterminer les montants dus au titre des Obligations et rendant ainsi impossible ou illégale 

son utilisation. En cas de survenance d’un de ces évènements, l’Agent de Calcul pourra à sa discrétion (i) calculer le niveau du 

(des) Sous-Jacent(s) conformément à la formule et la méthode de calcul du (des) Sous-Jacent(s) en vigueur avant cet évènement, 

(ii) remplacer le(s) Sous-Jacent(s) par un (des) autre(s) sous-jacent(s) ou (iii) obliger l’Emetteur à rembourser les Obligations au 

montant de remboursement anticipé correspondant à la juste valeur de marché des Obligations déterminée par l’Agent de Calcul à 

sa seule discrétion. L’ajustement des modalités des Obligations visé au (i) et (ii) ci-dessus pourrait avoir un impact significatif sur 

les montants dus au titre des Obligations ainsi que sur la valeur des Obligations. Par ailleurs, le montant de remboursement 

anticipé visé au (iii) ci-dessus déterminé à la juste valeur de marché pourrait être inférieur au montant de remboursement 

initialement prévu dans les modalités des Obligations. En conséquence, l’investisseur pourrait perdre tout ou partie de son 

investissement. 

Section D - Informations clés sur l’offre des Obligations et admission à la négociation sur un marché réglementé 

À quelles conditions et selon quel calendrier puis-je investir dans ces Obligations ? 

Prix d’Emission : 100,000% du Montant Nominal Total. 

Les Obligations feront l’objet d’une demande d’admission à la négociation sur la liste officielle du marché réglementé de la 

Bourse du Luxembourg 

Estimation des dépenses totales : frais de cotation (EUR 3 900) et aux frais de licence d’utilisation de(s) (l’)indice(s). Aucune 

dépense ne sera mise à la charge de l'investisseur. 

Qui est la personne qui sollicite l’admission à la négociation ? 

Natixis Structured Issuance, qui est une société anonyme dont le siège social est situé au Grand-Duché de Luxembourg au 51, 

avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg et régie par le droit luxembourgeois. L’Identifiant d’Entité Juridique (IEJ) de l’Emetteur 

est 549300YZ10WOWPBPDW20.  

Pourquoi ce Prospectus est-il établi ? 

Le produit net de l'émission des Obligations sera prêté par Natixis Structured Issuance à Natixis et sera utilisé par Natixis pour ses 

besoins de financement généraux. 

Estimation du produit net : Le produit net de l’émission sera égal au Prix d’Emission de la tranche appliqué au Montant Nominal 

Total.  

L’offre ne fait pas l’objet d’un contrat de placement. 

Principaux conflits d’intérêts liés à l’offre ou à l’admission à la négociation 

L'agent placeur et ses affiliées peuvent avoir effectué et peuvent à l'avenir effectuer des opérations de banque d'investissement 

et/ou de banque commerciale avec, ainsi que fournir d'autres services à, l'Emetteur et le Garant et leurs affiliées dans le cours 

normal de leurs activités. 

 

Diverses entités au sein du groupe BPCE (y compris l'Emetteur et le Garant et ses affiliées ont différents rôles en lien avec les 

Obligations, notamment Emetteur des Obligations et peuvent également conclure des opérations de négociation (y compris des 

opérations de couverture) liées au(x) Sous-Jacent(s) et émettre d'autres instruments ou conclure des produits dérivés basés sur ou 

liés au(x) Sous-Jacent(s) ce qui peut donner lieu à des conflits d'intérêts potentiels. 

 

Natixis, qui agit en tant qu'agent placeur et Agent de Calcul est un affilié de l'Emetteur et du Garant et des conflits d'intérêts 

potentiels pourraient exister entre l'Agent de Calcul et les porteurs d'Obligations, y compris au regard de certaines déterminations 
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et de certaines décisions que l'Agent de Calcul doit effectuer. Les intérêts économiques de l’Emetteur et de Natixis en tant 

qu’agent placeur sont potentiellement défavorables aux intérêts d’un porteur d'Obligations. 

 

À l'exception de ce qui est mentionné ci-dessus, à la connaissance de l'Émetteur, aucune personne impliquée dans l'offre des 

Obligations n'y a d'intérêt significatif, ni d'intérêt conflictuel.  


